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02 mai 2003
Arrêté du Gouvernement wallon modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon du 4
juillet 2002 arrêtant la liste des projets soumis à étude d'incidences et des
installations et activités classées

 Le Gouvernement wallon,
Vu le décret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement et notamment les articles 3, alinéa 4, 21,
alinéa 3, et 66;
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 4  juillet 2002 arrêtant la liste des projets soumis à étude
d'incidences et des installations et activités classées;
Vu l'urgence de modifier l'annexe IV de l'arrêté du Gouvernement wallon du 4 juillet 2002 arrêtant la liste
des projets soumis à étude d'incidences et des installations et activités classées pour éviter de reprendre
dans la classification le stockage temporaire de poudre noire et/ou de cartouches à blanc effectué dans le
cadre de marches folkloriques autorisées par les autorités communales et ayant obtenu pour ce dépôt, une
autorisation du gouverneur en vertu de l'arrêté royal du 23 septembre 1958 portant règlement général sur
la fabrication, l'enmagasinage, la détention, le débit, le transport et l'emploi de produits explosifs;
Vu que cette urgence est spécialement motivée par le fait que, sans cette modification de l'arrêté du
Gouvernement wallon du 4 juillet 2002, les marches folkloriques qui se dérouleront dans les prochaines
semaines devraient toutes introduire une demande de permis d'environnement pour une installation
temporaire et obtenir un tel permis alors que celles-ci restent par ailleurs soumises à une autorisation du
gouverneur par l'Etat fédéral et que l'exigence d'un permis d'environnement est dans ce cas inadaptée, au
vu de l'absence d'incidence sur l'environnement;
Vu l'article 3, §1 , des lois coordonnées sur le Conseil d'Etat;er

Sur proposition du Ministre de l'Aménagement du Territoire, de l'Urbanisme et de l'Environnement,
Arrête:

Art. 1 .er

A l'annexe IV de l'arrêté du Gouvernement wallon du 4 juillet 2002 arrêtant la liste des projets soumis à
étude d'incidences et des installations et activités classées, il est ajouté les alinéas suivants:

« Les personnes responsables de marches folkloriques et de manifestations autorisées par les communes
sur le territoire desquelles se déroule la manifestation peuvent détenir, sans être classées en vertu du
présent arrêté et donc sans nécessiter de permis d'environnement, le stock de poudre noire et/ou de
cartouches à blanc strictement nécessaire aux besoins de leur marche et pour le temps strictement
nécessaire à cette marche pour autant qu'elles aient obtenu pour ce dépôt l'autorisation du gouverneur
conformément à l'arrêté royal du 23  septembre 1958 portant règlement général sur la fabrication,
l'enmagasinage, la détention, le débit, le transport et l'emploi des produits explosifs.
Ces dépôts doivent éviter tout risque pour le public, être soumis à une surveillance de jour et de nuit,
fermés à clef et les clefs doivent rester entre les mains de la personne spécialement désignée par
l'autorisation délivrée par le gouverneur pour les détenir. Seules ces personnes peuvent pénétrer dans le
dépôt. »

Art. 2.
Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa publication au  .Moniteur belge

Art. 3.
Le Ministre de l'Environnement est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Namur, le 02 mai 2003.
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Le Ministre-Président,

J.-Cl. VAN CAUWENBERGHE

Le Ministre de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme et de l’Environnement,

M. FORET


